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Article 3 - Central body

Chaque État membre désigne une entité centrale chargée:

a) de fournir des informations aux entités d’origine;

b) de rechercher des solutions aux difficultés qui peuvent se présenter à l’occasion de
la transmission des actes aux fins de signification ou de notification;
 
c) de faire parvenir, dans des cas exceptionnels, à la requête de l’entité d’origine, une
demande de signification ou de notification à l’entité requise compétente.

Les États fédéraux, les États dans lesquels plusieurs systèmes juridiques sont en vigueur et
les États ayant des unités territoriales autonomes ont la faculté de désigner plusieurs entités
centrales.
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